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Conditionnements au catalogue : 
✓ Carton 6x750ml 
✓ Flacon 750 ml 

 

 

 
 

• Multi-actions : dégraisse, nettoie et détruit les mauvaises odeurs. 
• Action prolongée : l’activité continue des micro-organismes réduit l’encrassement des filtres. 
• Simple d'utilisation : prêt à l'emploi et sans rinçage. 
• Pro-environnement : sans danger CLP, 100% des matières actives sont d'origine naturelle. 
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FLUIDIHOTTE est un produit peu moussant issu de la biotechnologie pour nettoyer 
les hottes, faciliter le nettoyage des filtres, assimiler biologiquement les graisses, 
supprimer les mauvaises odeurs et réduire la fréquence des entretiens.  

FLUIDIHOTTE permet un traitement curatif et préventif, à base de micro-organismes 
en suspension liquide et de matières actives d’origine naturelle (biologiques, 
végétales et minérales).  

FLUIDIHOTTE agit tout au long des gaines d’extraction ou des conduits d’évacuation. 
Une utilisation quotidienne réduit les interventions de nettoyage manuelles des 

réseaux et extracteurs, et amenuise les risques d'incendie liés à des exutoires 
encrassés. 

FLUIDIHOTTE est simple d’utilisation : une simple pulvérisation quotidienne sur les 
filtres sans frotter ni rincer suffit. Un flacon de 750 ml permet de traiter pendant 1 
mois une hotte de 9 à 10 filtres. 

FLUIDIHOTTE appartient à notre gamme de produits pro-écologiques, il est composé 
à 100 % de composants actifs d’origine naturelle. Il est aussi sans étiquetage CLP. 

 

Mode d’utilisation 
Prêt à l’emploi, se pulvérise directement sur les surfaces à traiter. 
Entretien quotidien :  
1. Laisser les filtres de la hotte en place et activer la ventilation à vitesse moyenne. 
2. Pulvériser le produit sur les filtres : ils doivent être juste imprégnés sans excès. 
3. Laisser agir 5 min, puis couper la ventilation. 
Entretien hebdomadaire ou (bi) mensuel (1 à 2 fois par mois) : 
1. Enlever les filtres de la hotte et les rincer à l’eau du robinet tiède sans ajouter de détergent. 
2. Laisser sécher. 
3. Pulvériser de façon homogène sur toute la surface des filtres avant de les remettre en place. 
 

Données Techniques 
Domaines d'utilisation 
Restauration collective, CHR (Cafés, Hôtels, Restaurants), traiteurs, caféterias, industries 
agroalimentaires, collectivités (mairies, hôpitaux, cliniques, cantines, universités, écoles etc..), 
installations industrielles munies de hottes d'aspiration, sociétés d’installation et d'entretien de 
VMC, d’extracteurs et aérateurs etc. 
 

Principaux éléments de composition 
- Micro-organismes non pathogènes en suspension liquide 
- Biosurfactants 
- Parfum 
 

Propriétés physico-chimiques typiques 
- Aspect : liquide jaune translucide 
- Masse volumique : 1000 kg/m3 
- pH du produit pur = 4 +/- 0,5 
 

Recommandations 
Ne pas utiliser de biocides en parallèle. En cas de traitement biocide, attendre au moins 2 heures 
avant d’appliquer FLUIDIHOTTE. 
En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment à l’eau claire et consulter 
un spécialiste. 
 

Stockage 
Conserver dans un endroit sec à l’abri du gel, de la chaleur, de la lumière et de l’humidité dans son 
emballage d’origine. 
 

Etiquetage 
Sans classification CLP. 
Se référer à la Fiche de Données de Sécurité du produit. 

 

Réglementations et Normes 
Produit sans OGM conformément à la Directive Européenne n° 2001/18/CE relative à la dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement, et conformément à la Directive Européenne n° 2000/54/CE introduisant les micro-organismes de Classe 1 reconnus sans danger et ne risquant pas de 
provoquer une maladie chez l'homme. 
 

Nous garantissons la qualité et l’efficacité de notre produit dans les conditions 
d’utilisation figurant sur la présente notice. Pour votre plus grande satisfaction, 
nous vous recommandons de procéder toujours à un essai préalable afin de vous 
assurer que le produit convient à l’usage spécifique que vous voulez en faire et 
au support sur lequel il doit être appliqué. Les caractéristiques données ne 
constituent pas des spécifications 
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Votre expert conseil: 


